
LE MOT DU PRESIDENT
La vingtième marche du Maitrank est terminée. Elle s’est déroulée sous un ciel

nuageux avec seulement une averse de trois minutes mais avec des températures dignes de
janvier ou février. Malgré ce mauvais temps, nous avons accueilli 730 marcheurs, soit 25 de
plus que l’an dernier. Nous pouvons donc être fiers du résultat.

Je tiens à rappeler que ce bon résultat est dû à tous les membres du club qui vont
régulièrement marcher dans les clubs voisins ou plus lointains. Il est aussi dû à tous les
volontaires qui ont abattu un fameux travail ce dimanche. Je tiens à les remercier tou(te)s et
spécialement ceux dont c’était la première ou deuxième prestation. J’espère qu’à leur exem-
ple, d’autres membres seront volontaires pour les prochaines marches. Je lance ici un appel à
tous les nouveaux inscrits. Pour certains, nous les voyons trop peu lors des marches. D’autres,
n’ont pas encore été vus en 1995.

Je rappelle encore une fois qu’il n’est pas obligatoire de se rendre aux
rassemblements. Ils ont été instaurés pour permettre aux non motorisés de profiter d’une
voiture. Je dois malheureusement constater que certains marcheurs arrivent quelques minutes
avant ou après ceux qui se sont rendus au rassemblement et avec des voitures presque vides.
Pensez à ceux qui risquent de rester à Arlon par manque de véhicule.

Une dernière recommandation à ceux qui partent en dehors des rassemblements
n’oubliez pas de communiquer (une fois par mois) les marches effectuées à notre ami Jean.

FAILLITE?
Quelques marcheurs se sont rendus ce jeudi de l’Ascension au local du club dans

l’espoir de se désaltérer après le marché et la brocante. Manque de chance, Jeanne n’avait
plus de bière. Il restait bien sûr du maitrank mais on se pose des questions. La faillite guette-
t-elle ? Y aura-t-il de la bière pour notre prochaine réunion? La situation est d’autant plus
critique qu’on a pu constater ce samedi matin la disparition des tables.

REUNION
Le mardi 6 juin, nous nous réunirons pour le bilan de la marche du Maitrank au local

habituel. Nous préparerons également la marche nationale de Bouillon. Nous y tenons un bar,
une salle de restaurant et le bar Maitrank. Le comité est à la recherche d’une quinzaine de
volontaires pour travailler lors de cette marche le 25 juin. Il faut également trois personnes
pour monter le chapiteau le samedi 24 et installer les tables.

Merci aux volontaires de venir à la réunion où nous pourrons mettre tout au point.

VOYAGES
N’oubliez pas de réserver le dimanche 30 juillet pour notre car à Nieuwrode et Anhée.

Les formulaires d’inscription vous parviendront avec le bulletin de juillet.
Je rappelle aussi la marche du 15 août à Clervaux. Le déplacement se fera en train à

partir de Rodange. Les frais seront supportés par le club. Pour ce voyage aussi, plus de
renseignements dans notre prochain bulletin.

BLANKENBERGE
Après un départ manqué par l’éternel traînard, nous nous retrouvons tous le vendredi

soir à l’hôtel. Les spéculations sur les distances à parcourir vont bon train.
Samedi matin, celui qui nous avait ébloui par ses projets réduisait son parcours d’un

niveau, ce qu’il refit le dimanche.(au troisième jour il n’aurait plus été pointé par l’IVV).
Nous sommes 5 à nous lancer sur le parcours des 40 km. Le soir, deux d’entre nous ont des
problèmes qui vont empirer à cause d’un service de la Croix-Rouge incorrect (les soins
étaient inadaptés).



Après le souper, quelques aventureux dégustent le genièvre, ce qui perturbe un peu le
personnel de l’hôtel. Dimanche matin vers 7h30, au petit déjeuner, la gérante de l’hôtel
demande si c’est bien Monsieur ... (en l’appelant par son prénom) qui a gardé son mari
éveillé jusqu’à 5h du matin? Ce qui n’empêcha pas ce noctambule de faire un circuit IVV

Une réunion entre amis? un banquet? simplement une petite soif?
Buvez FELLER MAITRANK, le plus belge des apéritifs.

L’INCONNUE DU MOIS

S’il est un gag classique qui vous couperait la chique, c’est celui du mari qui en rentrant chez
lui trouve sa femme au lit avec son meilleur ami. Il y a d’autres gags à mettre dans le même
sac. C’est le voleur volé ou l’arroseur arrosé et l’on pourrait continuer. La liste est longue,
longue. Les gags que je vais vous raconter ne les chantez pas à la ronde. Sire M... fut
convoqué à une réunion de comité. A l’heure, il fut présent. Les autres étaient absents.
Poisson d’avril frit réussi. Maître M... grand merci. Un chameau fut signalé broutant l’herbe à
se gaver. Une autorisation il a cherchée pour le propriétaire, du cirque, trouver. A ce jour il
cherche encore. Le 1er avril était un peu fort. Corsons un peu l’histoire. M... ne sait vraiment
pas boire car après une sortie bien arrosée il a du aller dé... .er. tirant la chasse du W.C. il fut
trop tard pour rattraper le beau bridge faisant la gloire de sa très belle mâchoire. Pendant que
nous allions bien manger, a la panade il fut condamné. S’il se sent vexé, par un poème il peut
se venger. Qui est-il?

Le secrétaire
J.Krier

SOCIETE
En ces temps où l’on parle beaucoup de dérégulation et des avantages d’une protection

sociale laissée à la discrétion de chacun, il est utile de rappeler certaines conditions dans
lesquelles on travaillait le siècle dernier.

Règlement de bureau à l'attention du personnel
1. Respect de Dieu, propreté et ponctualité sont les règles d’une maison bien ordonnée.
2. Dès maintenant le personnel sera présent de 6h du matin à 6h du soir. Le dimanche est
réservé au service religieux. Chaque matin on dit la prière dans le bureau principal.
3. Chacun est tenu de faire des heures supplémentaires si la Direction le juge utile.
4. L’employé le plus ancien est responsable de la propreté des locaux. Les plus jeunes
s’annoncent chez lui, 40 minutes avant la prière, et sont également à sa disposition en fin de
journée.
5. L’habillement doit être simple. Le personnel ne doit pas se vêtir de couleurs claires et doit
porter des bas convenables. Il est interdit de porter des caoutchoucs et manteaux dans les
bureaux, car le personnel dispose d’un fourneau. Exception en cas de mauvais temps foulards
et chapeaux. On recommande en outre d’apporter chaque jour, pendant l’hiver, quatre livres
de charbon.
6. Il est interdit de parler pendant les heures de bureau. Un employé qui fume des cigares,
prend des boissons alcooliques, fréquente les salies de billard ou des milieux politiques est
suspect quant à son honneur, son honnêteté et sa correction.
7. Il est permis de prendre de la NOURRITURE ENTRE 11h30 et 12h. TOUTEFOIS
LE TRAVAIL NE DOIT PAS ETRE INTERROMPU.



Vous avez apprécié son savoir-faire à notre dernier souper
Le traiteur GERMAIN P. rue des Faubourgs 18 se tient à votre disposition

 063/23.44.90

8. Envers la clientèle, la direction et les représentants de la presse, l’employé témoignera
modestie et respect.
9. Chaque membre du personnel a le devoir de veiller au maintien de sa santé. En cas de
maladie, le salaire ne sera pas versé. On recommande à chacun de mettre une bonne partie de
son gain de côté, afin qu’en cas d’incapacité de travail, et, dans sa vieillesse, il ne soit pas à la
charge de la collectivité.
10. Pour terminer, nous attirons votre attention sur la générosité de ce nouveau règlement.

Nous en attendons une augmentation considérable du travail.

Ce règlement de bureau était d’application de 1863 à 1872.
LONG VLLLY
Par un bel après-midi de printemps (de beaux nuages et 2 gouttes de pluie), nous avons
marché sur un parcours frontalier dans la campagne. Nous arrivâmes à la permanence pour
nous entendre dire qu’il n’y avait pas de cachet IVV. La province s’en souviendra longtemps,
c’était la première fois qu’il n’y avait pas de permanent IVV.

TRUITE AU FELLER MAITRANK
Ingrédient pour quatre personnes:
* 4 truites de 150 à 180 grammes, sel poivre, 4 échalotes, 100 grammes de beurre, 2 jaunes
d'œufs, 2 décilitres de crème, ¼ de citron, ½ bouteille de FELLER Maitrank
* Videz et préparez les truites, pochez-les 12 minutes dans une cuisson à base de FELLER
Maitrank assaisonnée et aromatisée.
* Avec les échalotes finement hachées, réduisez une partie du fond de pochage.
* Après réduction et refroidissement, ajoutez les deux jaunes d'œufs.
* Faites cuire à feu doux en fouettant vivement et montez la sauce avec le beurre, crémez
largement et rectifiez l’assaisonnement; ajoutez ¼ de jus de citron.
* Epluchez les truites, dressez-les sur un plateau, nappez de la sauce au FELLER Maitrank.
N.B. n’oubliez pas de servir le reste de votre bouteille de FELLER Maitrank à l’apéritif
FELLER Maitrank vous souhaite bon appétit.

BARBECUE
Monique communique que le barbecue du club aura lieu le 20 août à la Sablonnière

Dur, dur la fabrication du Maitrank en mai

j r
Vous voulez prendre un verre dans une bonne ambiance.

Une seule adresse: le Vénitien, place Hoolenfeltz
Daphné vous y accueillera

MARCHE NATIONALE A BOUILLON

N'oubliez pas ce rendez-vous de tous les marcheurs de la F.F.B.M.P. le dimanche 25 juin



1995 à Bouillon. La marche est organisée par le comité provincial avec l'aide de plusieurs
clubs de la province, dont le nôtre. Les circuits ont été tracés à partir des sentiers du syndicat
d'initiative et vous permettront d'admirer de superbes paysages. Vous pourrez parcourir au
choix 5, 13, 20, 30 ou 42 km. Vous trouverez sur place tout ce qu'on trouve lors des marches :
buvettes, petite restauration.
J'espère voir de nombreux marcheur de notre club à cette marche;


